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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le 
règlement de zonage numéro 1528-17; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 18 septembre 2017; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 La grille des spécifications en annexe B du règlement de zonage 
numéro 1528-17 de la Ville de Saint-Constant applicable à la zone commercial 
de grande surface CGS-101 est modifiée de la façon suivante : 

I) À la sous-section « PERMIS/EXCLUS » de la section «USAGES», 
à la ligne «USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS», le chiffre «8» 
est inscrit dans la quatrième colonne et le texte suivant est ajouté à 
la section «DISPOSITIONS PARTICULIÈRES». 

II) À la sous-section «STRUCTURE», de la section « BÂTIMENT », à 
la ligne « ISOLÉE », un « x » est inscrit dans la quatrième colonne. 

III) À la sous-section «MARGES», de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne «AVANT (M) MIN.», le chiffre «10» est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

IV) À la sous-section «MARGES», de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « LATÉRALE (M) MIN. », le chiffre « 5 » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

V) À la sous-section «MARGES», de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « LATÉRALES TOTALES (M) MIN. », le chiffre « 11 » est 
inscrit dans la quatrième colonne. 

VI) À la sous-section «MARGES», de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne «ARRIERE (M) MIN. », le chiffre « 10 » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

VII) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « LARGEUR (M) MIN. », le chiffre « 20 » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

VIII) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « HAUTEUR (ETAGES) MIN.», le chiffre « 2 » est inscrit dans 
la quatrième colonne. 

IX) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « HAUTEUR (ETAGES) MAX.», le chiffre « 4 » est inscrit 
dans la quatrième colonne. 

X) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « HAUTEUR (M) MIN. », le chiffre « 10 » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

(8) Vente de véhicules neufs 
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XI) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « HAUTEUR (M) MAX. », le chiffre « 24 » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

XII) À la sous-section «DIMENSION» de la section «BÂTIMENT», à la 
ligne « SUPERFICIE TOTALE DE PLANCHER (M2) MIN. », le 
chiffre « (1000 (4,5) » est inscrit dans la quatrième colonne. 

XIII) À la section « BÂTIMENT », à la ligne « CATÉGORIE 
D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR AUTORISÉ », le chiffre « 1 » est 
inscrit dans la quatrième colonne. 

XIV) À la section « BÂTIMENT », à la ligne « PROJET INTÉGRÉ », un 
«X» est inscrit dans la quatrième colonne. 

XV) À la section « TERRAIN », à la ligne « LARGEUR (M) MIN.», le 
chiffre « 30 » est inscrit dans la quatrième colonne. 

XVI) À la section « TERRAIN », à la ligne « PROFONDEUR (M) MIN.», 
le chiffre « 30 » est inscrit dans la quatrième colonne. 

XVII) À la section « TERRAIN », à la ligne « SUPERFICIE (M2) MIN. », le 
chiffre « 900 » est inscrit dans la quatrième colonne. 

XVIII) À la ligne «DISPOSITION PARTICULIÈRE» le chiffre «(6)» est 
inscrit dans la quatrième colonne. 

XIX) À la section « DÉVELOPPEMENT, REDÉVELOPPEMENT OU 
REQUALIFICATION (voir article 28)», à la ligne « RAPPORT BATI/ 
TERRAIN, MINIMUM », le chiffre « 0.25(7) » est inscrit dans la 
quatrième colonne. 

XX) À la section « DÉVELOPPEMENT, REDÉVELOPPEMENT OU 
REQUALIFICATION (voir article 28)», à la ligne « RAPPORT 
PLANCHER(S)/TERRAIN (COS), MINIMUM (%)», le chiffre 
« 0,45(7) » est inscrit dans la quatrième colonne. 

XXI) À la section « DIVERS », à la ligne « P.I.I.A. », un « x » est inscrit 
dans la quatrième colonne. 

Le tout tel que montré à la grille des spécifications de la zone CGS-101 jointe en 
annexe 1 au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 2 La grille des spécifications en annexe B du règlement de zonage 
numéro 1528-17 de la Ville de Saint-Constant applicable à la zone commerciale 
C-204 est modifiée de la façon suivante : 

I) À la sous-section « PERMIS/EXCLUS » de la section «USAGES», 
à la ligne «USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS», les chiffres 
« 3» et «4 » sont retirés dans la cinquième colonne et le texte 
suivant est retiré à la section « DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES » : 

'3) Vente de véhicules usagés et service de location d'automobile 
et de camions. 

4) Vente de véhicules neufs." 
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